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La séance est ouverte à 10 heures 10 .

POINT 120 DE L’ORDRE DU JOUR : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (suite)
(A/51/304, A/51/421 et A/51/475; A/C.5/49/63 et A/C.5/49/64; A/C.5/50/64;
A/C.5/51/1, A/C.5/51/2, A/C.5/51/3, A/C.5/51/6 et A/C.5/51/7; A/C.5/51/L.9)

a) APPLICATION DE LA STRATÉGIE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL POUR LA GESTION
DES RESSOURCES HUMAINES DE L’ORGANISATION ET AUTRES QUESTIONS
RELATIVES À LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES (suite)

b) COMPOSITION DU SECRÉTARIAT (suite )

c) RESPECT DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DES FONCTIONNAIRES DE
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES
ET ORGANISMES APPARENTÉS (suite)

1. M. TANÇ (Turquie) note que le montant considérable inscrit au budget pour
financer les dépenses de personnel témoigne de l’importance des ressources
humaines pour l’Organisation. Sa délégation a toujours pleinement adhéré aux
dispositions de la Charte régissant le recrutement et la gestion du personnel,
notamment aux principes selon lesquels l’Organisation doit engager des personnes
possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité, et
assurer une représentation géographique équitable des États Membres au
Secrétariat.

2. Vu le caractère international de l’Organisation, il faudrait essayer
d’étendre le principe de la répartition géographique, notamment aux postes
d’agent du Service mobile, aux postes d’agent des services généraux et aux
postes extrabudgétaires.

3. Le rapport du Secrétaire général sur la composition du Secrétariat
(A/51/421) montre que malgré quelques progrès, plus de 20 États Membres ne sont
toujours pas représentés. Il faudrait donc engager en priorité des nationaux de
ces pays. À cet égard, il serait préférable d’évaluer le niveau de
représentation d’un État Membre par rapport au point médian du groupe dont il
fait partie, ce critère étant beaucoup plus précis que la fourchette
souhaitable.

4. Compte tenu de sa population et de sa contribution au budget, la Turquie
fait partie des 25 premiers États Membres; elle se situe à l’intérieur de la
fourchette qui lui est attribuée alors que 10 de ses nationaux seulement sont
titulaires d’engagements permanents. Avec une population et une quote-part plus
faibles, beaucoup d’États Membres ont un nombre nettement plus élevé de
nationaux au Secrétariat. Il faut remédier d’urgence à cette situation. La
délégation turque est prête à aider le Secrétariat à organiser des concours
nationaux et peut présenter des candidats qualifiés à tous les échelons.

5. La délégation turque note avec satisfaction que la proportion de femmes au
Secrétariat a augmenté et espère que de nouveaux progrès seront enregistrés.
Elle se félicite de la mise en place du nouveau système de notation, qui devrait
être plus largement utilisé par les organismes des Nations Unies. Elle approuve
les objectifs que vise la réforme du système interne d’administration de la
justice, sachant qu’un système efficace est le contrepoids indispensable au
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pouvoir de décision de l’Administration et constitue l’un des piliers de tout
système de gestion des ressources humaines.

6. Mme BUERGO RODRÍGUEZ(Cuba) s’associe à la déclaration faite par le Costa
Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine au sujet de la gestion des
ressources humaines.

7. Ayant toujours considéré le personnel comme la ressource la plus précieuse
de l’Organisation, la délégation cubaine a fait de nombreuses propositions
visant à améliorer ses conditions d’emploi et à le motiver. Elle est donc
consternée que plusieurs des mesures envisagées pour réaliser les économies
exigées par la résolution 50/214 de l’Assemblée générale soient incompatibles
avec ces objectifs.

8. Lorsque la stratégie du Secrétaire général pour la gestion des ressources
humaines a été approuvée à la quarante-neuvième session, il était entendu que
l’objectif était de créer un milieu de travail qui permette aux fonctionnaires
de s’épanouir et d’apporter une contribution optimale aux activités de
l’Organisation. Mais les modalités de mise en oeuvre de la stratégie sont
exposées, dans le document A/C.5/51/1, en des termes tout à fait étrangers aux
buts et principes de l’ONU et beaucoup mieux adaptés, semble-t-il, aux pratiques
des entreprises, ou peut-être de l’Administration d’un État Membre donné. Dans
ces conditions, et vu le climat actuel, la stratégie peut difficilement
atteindre son objectif; cet état de choses préoccupant devra faire l’objet d’un
débat approfondi au cours de la cinquante et unième session.

9. La délégation cubaine approuve les initiatives prises par le Secrétariat
pour améliorer les programmes de formation, car elle y voit un moyen de rendre
la gestion du personnel plus efficace et de faciliter la réalisation des
objectifs prioritaires de l’Organisation. Elle souhaiterait des précisions sur
le contenu et le financement des programmes, les formateurs et la contribution
de ces activités au renforcement de l’indépendance du personnel et de son statut
international.

10. Pour se forger une opinion sur la proposition tendant à créer une école des
cadres des Nations Unies, la délégation cubaine a besoin de renseignements
complémentaires que le Secrétariat voudra bien fournir.

11. La réforme du système interne d’administration de la justice est un autre
élément de la stratégie du Secrétaire général auquel la délégation cubaine
attache une grande importance. Elle attend donc avec intérêt le résultat des
débats de la Sixième Commission sur ce point.

12. La question des relations entre l’Administration et le personnel mérite
également qu’on s’y arrête. Apparemment, l’état de ces relations laisse
beaucoup à désirer. Compte tenu de l’effet délétère qu’ont pu avoir les
compressions d’effectifs, la situation exige de l’Administration beaucoup de
tact et la plus grande transparence. La délégation cubaine a pris note des
indications relatives au processus de consultation qui figurent aux
paragraphes 39 et 40 du document A/C.5/51/1 et voudrait que le Secrétariat
explique pourquoi le personnel est si mécontent du déroulement de ces
consultations.
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13. Les informations sur l’emploi de retraités contenues dans le document
A/C.5/51/2 ont été très utiles lors des négociations tout juste achevées, dont
le succès doit beaucoup aux efforts du coordonnateur, le représentant de
l’Ukraine.

14. S’agissant des privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations
Unies, la délégation cubaine réaffirme son opposition aux mesures
discriminatoires ou restrictives dont font l’objet les membres cubains du
personnel. Elle souligne que ces dispositions, dont certaines sont d’ordre
administratif, vont à l’encontre de la Charte et d’autres instruments, et
annonce son intention d’obtenir de l’Assemblée générale qu’elle prenne position
sur ce point.

15. Il ressort du rapport sur la composition du Secrétariat (A/51/421) que le
nombre d’États non représentés ou sous-représentés a diminué de cinq au cours de
l’année considérée, mais étant donné que 24,2 % des États Membres se trouvent
encore dans l’une ou l’autre catégorie, l’application du principe de la
répartition géographique équitable fait question. Le Secrétaire général doit
suivre de près la situation, d’autant plus que les réductions d’effectifs
risquent d’exacerber le problème.

16. La délégation cubaine s’étonne que parmi les mesures d’économie relatives
au personnel proposées par le Secrétaire général, il n’en est aucune - pas même
le dispositif de départ volontaire - qui semble retenir le comportement
professionnel des fonctionnaires comme critère de décision. Également
préoccupant est le fait qu’en période de gel du recrutement, on continue
d’engager des candidats qui ne viennent pas nécessairement de pays non
représentés ou sous-représentés. Cette situation paraît indiquer qu’i l y a deux
poids, deux mesures dans l’application de la politique de gestion des ressources
humaines et l’Assemblée générale devrait y mettre bon ordre.

17. M. YELCHENKO (Ukraine) dit que la stratégie du Secrétaire général pour la
gestion des ressources humaines a d’abord rencontré l’agrément de sa délégation,
qui y a vu un moyen d’améliorer le comportement professionnel de chaque
fonctionnaire et l’efficacité générale de l’Organisation. Mais d’après le
rapport du Secrétaire général sur la question (A/C.5/51/1), les résultats du
processus de modernisation sont encore très modestes. Certes, la mise en oeuvre
de la stratégie est une oeuvre de longue haleine, mais il est regrettable que
les objectifs fixés - faciliter la planification et la gestion des ressources
humaines, introduire plus d’équité et de transparence dans le recrutement,
améliorer l’organisation des carrières et instituer un système crédible de suivi
du comportement professionnel - paraissent toujours aussi éloignés.

18. Le plus préoccupant est que la mise en oeuvre progressive de la stratégie
non seulement n’ait pas réussi à créer un style de gestion qui incite chaque
fonctionnaire à donner le meilleur de lui-même, mais n’ait pas même permis de
modifier un tant soit peu les vieilles habitudes.

19. L’Organisation ne deviendra véritablement efficace qu’à condition de
bénéficier continuellement de l’apport de nouveaux talents, en recrutant des
candidats sur une base géographique aussi large que possible, conformément à la
Charte. La résistance du Secrétariat au changement est un phénomène inquiétant.
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20. Le nombre de fonctionnaires nommés à titre permanent est un autre handicap
sérieux qui compromet les efforts déployés pour accroître l’efficacité du
Secrétariat. La délégation ukrainienne est persuadée que le passage progressif
à un système d’engagements pour une durée déterminée et d’engagements hors
carrière permettrait d’accroître la mobilité du personnel, de planifier la
relève et de recruter des candidats qualifiés porteurs d’idées neuves et pleins
d’énergie. Pour cela, le Secrétaire général doit être habilité, en sa qualité
de chef de l’Administration, à mettre fin à l’engagement des fonctionnaires
internationaux dont les services ne donnent plus satisfaction.

21. Le détachement de fonctionnaires nationaux est une excellente formule qui
sert les intérêts de l’Organisation, des autorités nationales et des
fonctionnaires intéressés. La délégation ukrainienne appuiera toute initiative
tendant à développer cette forme de coopération avec l’ONU.

22. Les derniers rapports du Secrétaire général sur la composition du
Secrétariat (A/50/540 et A/51/421) montrent que, si le nombre d’États Membres
non représentés ou sous-représentés a légèrement diminué, la situation laisse
encore à désirer. L’organisation à titre prioritaire de concours nationaux dans
les pays concernés n’apporte qu’un début de solution. L’Ukraine, qui est sous-
représentée, s’efforce depuis des années de renforcer sa présence au
Secrétariat, mais constate que des candidats ukrainiens qui ont franchi avec
succès l’épreuve des concours attendent toujours d’être nommés.

23. Il est très préoccupant qu’en dépit du gel du recrutement, on continue
d’engager des candidats à différents niveaux et que nombre de bénéficiaires de
cette pratique viennent de pays surreprésentés. L’orateur se réfère à cet égard
à la proposition de l’Ukraine tendant à confier des fonctions de contrôle et de
suivi de la gestion des ressources humaines à un organe intergouvernemental à
composition limitée, qui pourrait être le Comité du programme et de la
coordination. Sa délégation souhaiterait également que le Bureau des services
de contrôle interne surveille de plus près l’administration du personnel.

24. M. PADILLA (Philippines) note que les demandes croissantes faites par les
États Membres au système des Nations Unies, conjuguées à la crise financière et
aux mesures d’économie imposées par la résolution 50/214 de l’Assemblée
générale, ont contribué à créer un climat d’incertitude démoralisant pour le
personnel. Convaincue que l’Organisation ne peut être bien gérée si son
financement n’est pas assuré, la délégation philippine engage tous les États
Membres, en particulier ceux dont les arriérés sont considérables, à verser
leurs contributions rapidement, en totalité et sans conditions.

25. Dans une organisation qui consacre 75 % de son budget aux dépenses de
personnel, les ressources humaines sont manifestement un facteur important.
Pour réussir dans sa mission, l’ONU a besoin d’une administration et d’un
personnel de qualité, dont les relations favorisent l’esprit d’équipe grâce
auquel les fonctionnaires pourront donner le meilleur d’eux-mêmes et
contribueront ainsi à accroître l’efficacité globale de l’Organisation.

26. À la quarante-neuvième session, la délégation philippine avait accueilli
avec satisfaction la stratégie du Secrétaire général pour la gestion des
ressources humaines, car elle contenait les éléments indispensables pour donner
un nouvel élan au personnel et lui permettre de répondre aux demandes
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croissantes des États Membres avec davantage d’efficacité, celle-ci étant plus
nécessaire que jamais en période de restrictions budgétaires. Le rapport du
Secrétaire général (A/C.5/51/1) montre que si des progrès ont été enregistrés
dans quelques domaines, certains éléments de la stratégie ont besoin d’être
repensés.

27. Le nouveau système de notation ne semble pas avoir donné les résultats
escomptés et il convient de réexaminer les dépenses associées à sa mise en
place. La délégation philippine note que le Secrétariat a l’intention de revoir
le système à la lumière de l’expérience acquise et de le modifier le cas
échéant.

28. La planification est importante car l’Organisation doit pouvoir déterminer
de quels types de compétences elle aura besoin pour exécuter les mandats définis
par les États Membres. Cela suppose une coopération et un dialogue plus actifs
entre, d’une part l’Administration et le personnel et, d’autre part, le
Secrétariat et les États Membres. La délégation philippine regrette que les
relations entre l’Administration et le personnel soient si tendues et invite les
parties à renouer le dialogue en vue de régler leurs différends.

29. La délégation philippine voudrait que le Secrétariat indique où en est la
mise en place du Système intégré de gestion et dans quelle mesure ce système
facilite le travail de planification du Bureau de la gestion des ressources
humaines.

30. Abordant la question des nominations et des promotions, l’orateur souligne
l’importance du principe de la parité hommes-femmes et note avec satisfaction
que le Secrétariat a l’intention de collaborer plus étroitement avec les États
Membres pour ce qui est du recrutement et a entrepris de simplifier les
procédures de nomination à des postes vacants. Cependant, il craint que le
relèvement du pourcentage de postes d’administrateur vacants et d’autres mesures
d’économie réclamées par l’Assemblée générale dans sa résolution 50/214 n’aient
une incidence sur le recrutement et les promotions et ne nuisent à l’exécution
des programmes et activités prescrits. L’orateur invite le Secrétaire général à
redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif, somme toute modeste, de 25 % de
femmes aux postes de direction et de décision. Il faudrait aussi donner aux
femmes de la catégorie des services généraux la possibilité d’exploiter
pleinement leur potentiel, en tirant parti des moyens disponibles (concours pour
la promotion à la catégorie des administrateurs, diversification de l’expérience
professionnelle et formation). Il paraît difficile d’atteindre d’ici à
l’an 2000 l’objectif d’une parfaite parité hommes-femmes mentionné dans le
rapport A/51/304, mais on ne saurait prendre prétexte de la crise financière
pour arrêter tout effort dans ce sens.

31. La pratique consistant à employer, dans des secteurs d’activité essentiels,
des fonctionnaires détachés par leur gouvernement mérite qu’on s’y arrête.
L’orateur espère que la Commission recevra les précisions demandées à ce sujet
par le représentant du Pakistan au titre d’un autre point de l’ordre du jour.

32. La délégation philippine a pris note du projet de réforme du système
interne d’administration de la justice et approuve les mesures de nature à
favoriser le règlement rapide des litiges avant la phase de contentieux.
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33. La délégation philippine partage les préoccupations exprimées par le
Secrétaire général et diverses délégations en ce qui concerne la sécurité et la
sûreté du personnel. Elle rend hommage aux fonctionnaires qui ont perdu la vie,
dont l’un était philippin. En février 1996, les Philippines sont devenues
partie à la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du
personnel associé et espèrent que d’autres États feront de même.

34. M. MIRMOHAMMAD(République islamique d’Iran) s’associe à la déclaration
faite par le Costa Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine. Dans son
rapport sur la gestion des ressources humaines (A/C.5/51/1), le Secrétaire
général ne dit pas clairement si le Bureau de la gestion des ressources humaines
a élaboré des directives à l’intention des directeurs de programme pour donner
effet aux règles générales définies par l’Assemblée générale, ni si un mécanisme
a été mis en place pour s’assurer que les départements appliquent de manière
appropriée les résolutions et décisions de l’Assemblée. Pour que la délégation
de pouvoirs donne de bons résultats, il faut apprendre aux cadres à exercer leur
autorité avec discernement, faute de quoi le Secrétariat pourra difficilement
préserver son caractère universel et servir les intérêts de tous les États
Membres.

35. Le rapport n’aborde pas non plus comme il aurait fallu les fonctions
premières du Bureau de la gestion des ressources humaines : administration du
personnel, services d’appui à l’encadrement, organisation des carrières,
prévision des besoins et diversification des compétences du personnel et de sa
composition géographique. En dépit des demandes réitérées de l’Assemblée
générale, il ne semble pas qu’un système général d’organisation des carrières
ait été mis au point. En fait, le rapport donne l’impression que le nouveau
système de notation est ce qui en tient lieu.

36. Une politique du personnel qui n’offre pas de possibilités de carrière peut
à terme priver l’Organisation de ses acquis institutionnels et est contraire aux
recommandations du Groupe d’experts intergouvernementaux de haut niveau. Avec
la réduction du nombre de postes permanents et l’augmentation parallèle du
nombre de postes financés par des contributions spéciales des gouvernements, il
devient plus difficile pour les pays en développement d’être représentés au
Secrétariat. Le mécanisme institué pour gérer les réaffectations et les renvois
éventuels ne fait pas de distinction entre les fonctionnaires internationaux de
carrière et les titulaires d’engagements à titre temporaire, contrairement aux
règles en vigueur. En principe, tant que l’Assemblée générale n’aura pas
approuvé le rapport du Secrétaire général sur le budget-programme de l’exercice
1996-1997, le Secrétaire général devrait être prié de rétablir à leur poste
d’origine les fonctionnaires touchés par les réductions et de différer toute
nouvelle réaffectation.

37. Étant donné les réserves que suscite le mécanisme d’arbitrage proposé dans
le cadre de la réforme du système interne d’administration de la justice, le
Secrétaire général devrait mettre au point à titre prioritaire une nouvelle
série de propositions que l’Assemblée générale devrait examiner à la session en
cours.

38. S’agissant de l’amélioration de la situation des femmes au Secrétariat,
l’orateur note que la proportion de femmes (35,1 %) est conforme à l’objectif
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fixé. Il se demande néanmoins si les chiffres les plus récents tiennent compte
des compressions d’effectifs.

39. Se référant au rapport du Secrétaire général sur la composition du
Secrétariat (A/51/421), l’orateur note que, pour l’Iran, la fourchette
souhaitable, qui allait de 16 à 23, ne va plus que d e 9 à 19 en 1996. N’ayant
pu obtenir d’éclaircissements, il demande officiellement au Secrétariat
d’expliquer les raisons de cette modification et rappelle que, si la
contribution de l’Iran au budget ordinaire a régulièrement augmenté, pas un seul
Iranien n’a été engagé depuis près de vingt ans. Le tableau 4 du document
A/51/421 montre qu’au 30 juin 1996, 17 Iraniens, dont 7 femmes, occupaient des
postes soumis à la répartition géographique. Depuis lors, deux d’entre eux sont
partis à la retraite et deux autres attendent leur réaffectation en application
des dispositions de l’instruction administrative ST/AI/415. Le Secrétariat est
prié de prendre les mesures requises pour que leur nombre ne tombe pas en
dessous du point médian de la fourchette souhaitable. Toute augmentation ou
diminution des effectifs doit prendre en considération le principe de la
répartition géographique équitable. Le Secrétariat devra prendre les
dispositions nécessaires pour que le degré de représentation des pays sous-
représentés ou se trouvant à l’intérieur de la fourchette souhaitable ne se
détériore pas et, s’il doit supprimer des postes, il devra commencer par ceux
dont les titulaires viennent de pays surreprésentés.

40. M. JONAH (Sierra Leone) déclare que, s’il a retiré sa candidature au poste
de Secrétaire général de l’Organisation, c’est non seulement en témoignage de
respect pour l’actuel Secrétaire général qui, au vu de ses succès
incontestables, mérite un second mandat, mais aussi pour pouvoir dénoncer à voix
haute les attaques portées à l’intégrité du Secrétariat. L’Article 101 de la
Charte, qui définit les critères devant présider au recrutement du personnel, ne
fait absolument pas mention des connaissances linguistiques. La situation ne
manquerait pas d’intérêt si l’on exigeait des prochains candidats au poste de
Secrétaire général qu’ils maîtrisent le russe ou le chinois, par exemple.

41. Nombreux sont les obstacles au recrutement de candidats hautement
qualifiés, le moindre n’étant pas l’attitude de certains gouvernements qui
versent discrètement des compléments de rémunération à leurs nationaux tout en
proclamant que les fonctionnaires du Secrétariat sont surpayés et qu’un
dégraissage s’impose. Un autre problème est l’emploi de fonctionnaires détachés
par leur gouvernement, pratique à laquelle l’orateur s’est opposé lorsqu’il
était responsable des questions de personnel. On comprend aisément que les
intéressés puissent être occupés à d’autres tâches qu’à servir les buts de
l’Organisation. Un exemple instructif est celui du soi-disant "échec" de
l’Organisation en Somalie, pour lequel celle-ci a été sévèrement critiquée. Or,
les mesures prises pendant cette période n’ont pas été décidées par des
fonctionnaires internationaux mais par du personnel détaché, qui a agi à l’insu
du Secrétaire général. Nul ne peut nier que des pressions aient été exercées
sur le Secrétariat pour qu’il engage des nationaux de tel ou tel pays, mais la
question est de savoir quelle résistance l’Organisation peut y opposer dans la
situation financière où elle se trouve.

42. Les auteurs qui ont analysé l’effondrement de la Ligue des Nations
l’attribuent non pas à des facteurs externes mais à des trahisons internes. Il
est à craindre que les événements actuels ne représentent une nouvelle tentative
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d’imposer à l’Organisation un Secrétaire général qui signerait son arrêt de
mort. Si en d’autres temps Dag Hammarskjöld a refusé de démissionner, c’est
parce qu’il savait qu’il serait remplacé par une troïka de dirigeants imposés et
que ce serait la fin de la fonction publique internationale.

43. C’est à chacun de défendre le caractère international du Secrétariat.
L’orateur sait que bien que pauvre, petit et en proie à des troubles, son pays
gardera toujours sa dignité. En tant que Représentant permanent de ce pays
auprès de l’Organisation, il travaillera au renouveau de la fonction publique
internationale. De retour à l’Organisation, il constate avec tristesse que des
gouvernements qui autrefois défendaient le Secrétariat et son caractère
international font maintenant partie de ceux qui creusent sa tombe. Il lance un
appel à la communauté internationale pour qu’elle ne commette pas un suicide
collectif en détruisant la fonction publique internationale.

44. Mme PHAM THI NGA(Viet Nam) s’associe à la déclaration faite par le Costa
Rica au nom du Groupe des 77 et de la Chine sur le point 120. Le personnel
jouant un rôle crucial dans l’exécution des programmes et activités prescrits,
le système de recrutement devrait être plus efficace. Outre les moyens
habituels, il faudrait utiliser le système à disques optiques pour publier les
avis de vacance de poste. Il faudrait respecter les critères définis en ce qui
concerne les qualifications exigées et le principe de la répartition
géographique équitable.

45. Le déséquilibre qui caractérise la représentation des États Membres est
très préoccupant. Excellent moyen de recruter des candidats qualifiés en
assurant une répartition géographique équitable, les concours nationaux
devraient être maintenus et organisés en priorité dans des pays sous-
représentés, comme le Viet Nam. La délégation vietnamienne voudrait savoir à
cet égard pourquoi l’un seulement des trois lauréats vietnamiens des concours
nationaux organisés en 1993 a été engagé, alors que sept femmes ont été
recrutées à la classe P-2 sans avoir passé de concours.

46. Si la situation des femmes au Secrétariat s’est un peu améliorée, elles
continuent de n’occuper que 17 % des postes de décision et pas une seule femme
n’a le rang de Secrétaire général adjoint. Le Secrétaire général doit redoubler
d’efforts pour corriger ces anomalies.

47. En matière d’emploi de retraités, la politique d’ensemble exposée par le
Secrétaire général dans le document A/C.5/51/2 a des aspects positifs. Elle
devrait cependant n’être appliquée que pour autant qu’elle permet de faire des
économies en ces temps de restrictions budgétaires, et uniquement dans certains
domaines et pendant les périodes de pointe. Enfin il est anormal de faire une
dérogation à la règle du plafonnement de la rémunération dans le cas des
retraités employés par les Services de conférence.

48. Pour ce qui est de la réforme du système interne d’administration de la
justice, il faudrait instituer des mécanismes qui favorisent la conciliation et
le règlement des litiges à leur début afin de limiter les dépenses qu’entraînent
les recours officiels. Le Secrétaire général devrait consulter la Sixième
Commission sur ce point. Par ailleurs, la situation financière de
l’Organisation étant critique, il faudrait, avant toute création de poste, en
évaluer le rapport coût-efficacité.
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49. M. MAPURANGA(Zimbabwe) dit que sa délégation est très préoccupée par la
crise de confiance dans laquelle se débat la fonction publique internationale
depuis quelque temps. Dans le climat d’insécurité actuel, il est difficile pour
le personnel de rester performant et entièrement dévoué à l’Organisation. Les
changements sont inévitables, mais la restructuration engagée ne semble pas
résulter d’un plan soigneusement établi et tenant compte de l’organisation des
carrières. Le but de la réforme devrait être d’accroître l’efficacité des
activités et la qualité des produits, et non de faire face aux contraintes
financières imposées par quelques États Membres. En fait, nombre des mesures
adoptées ne tiennent aucun compte des intérêts à long terme de l’Organisation ou
de son personnel si dénigré. Au lieu de chercher à garder les fonctionnaires
les plus compétents, le Secrétariat semble se contenter de cocher les premiers
noms qui se présentent sur ses listes, jusqu’à ce qu’il atteigne l’objectif de
réduction préétabli. Les avantages des économies d’argent ne durent qu’un
temps. La confiance du personnel se gagne sur la durée et l’Organisation a
besoin de cette confiance, car un employé incertain de l’avenir se préoccupera
davantage de sa survie que des intérêts de son employeur.

50. Il suffirait peut-être d’un investissement modeste dans un programme de
recyclage, par exemple, pour faciliter la réaffectation de certains
fonctionnaires dans d’autres organismes des Nations Unies. Par ailleurs, il
faudrait veiller à ne pas dépouiller au dernier moment de leurs avantages
justement mérités des fonctionnaires en fin de carrière qui ont consacré à
l’Organisation les années les plus productives de leur vie professionnelle.
Notant que la perspective de licenciements a causé beaucoup d’alarme sans
entraîner nécessairement un accroissement de l’efficacité générale de
l’Organisation, l’orateur se dit convaincu que les réductions requises peuvent
être obtenues sans avoir même à envisager cette solution.

51. La délégation zimbabwéenne ne croit pas que la crise financière actuelle
puisse être le moteur d’une évolution positive, bien au contraire. Dans la
situation confuse où elle se trouve, l’Organisation peut être amenée à oublier
les engagements qu’elle a pris de promouvoir une répartition géographique
équitable et la parité hommes-femmes. Les mécanismes de gestion des ressources
humaines mis en place par le Secrétaire général seront peut-être bientôt très
décriés, car ils se prêtent à toutes sortes de manipulations. Bien que conçu
avec les meilleures intentions, le système de notation, par exemple, pourrait
servir de prétexte à une chasse aux sorcières. Il n’est pas certain que ceux à
qui revient le soin d’améliorer le style de gestion de l’Organisation possèdent
tous les atouts nécessaires pour réussir dans cette délicate entreprise.

52. La délégation zimbabwéenne prend note avec intérêt des idées du Secrétaire
général sur la formation professionnelle et l’aide à la planification des
carrières. Bien que pour beaucoup ces propositions arrivent trop tard, elles
contribueront à jeter les bases d’une relation stable et productive entre
l’Organisation et un personnel motivé et dévoué.

Projet de décision A/C.5/51/L.9

53. M. GOUMENNY(Ukraine), Rapporteur, présente le projet de résolution
A/C.5/51/L.9, aux termes duquel l’Assemblée générale déciderait de fixer une
limite générale de 22 000 dollars par année civile pour la rémunération, en cas
de réemploi, des anciens fonctionnaires percevant une pension de retraite, à
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l’exception de ceux affectés aux services linguistiques, pour lesquels ce
plafond serait fixé à 40 000 dollars par année civile, et de limiter dans tous
les cas la durée d’emploi des retraités à six mois par année civile. Il compte
que le projet sera adopté sans être mis aux voix.

54. Le projet de décision A/C.5/51/L.9 est adopté .

55. M. HALLIDAY (Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines)
dit que les représentants du Bureau de la gestion des ressources humaines ont
écouté très attentivement les vues des délégations sur le point 120 de l’ordre
du jour et leur savent gré de leurs encouragements, de leur intérêt, de leurs
conseils, et même de leurs critiques. Il se propose de revenir sur les
principaux points du débat général et de répondre aux questions posées. Il se
félicite qu’un certain nombre de délégations aient reconnu les progrès, encore
modestes, accomplis vers une modernisation des politiques, systèmes et méthodes
de gestion des ressources humaines. Répondant à une question posée par
plusieurs délégations, il confirme que la crise financière et les restrictions
budgétaires des 12 derniers mois ont ralenti la mise en oeuvre d’éléments
importants de la stratégie. Par exemple, la recherche ciblée de candidats, les
campagnes de recrutement dans les universités et l’élargissement du programme de
stage ont été différés faute de moyens; la mise au point de systèmes
d’organisation des carrières a pris du retard; et des programmes de formation et
de perfectionnement du personnel ont dû être réduits. Certains retards sont dus
à la crise de trésorerie de l’automne de 1995 et à l’obligation où s’est trouvé
le Secrétariat de consacrer une part considérable de ses ressources à
l’application des mesures liées à l’exécution du budget-programme de l’exercice
1996-1997, aux dépens d’activités telles que l’organisation des carrières,
l’amélioration des méthodes de recrutement et la mise en oeuvre du programme de
départs anticipés et de réaffectations.

56. Le Sous-Secrétaire général peut assurer toutes les délégations qu’en dépit
des retards, le Secrétaire général a scrupuleusement mis en oeuvre sa stratégie
pour la gestion des ressources humaines. L’utilisation de termes nouveaux à
l’Organisation, comme le mot anglais "corporate", pour décrire le rôle du Bureau
de la gestion des ressources humaines traduit la volonté de concevoir
l’Organisation comme un tout, en dépit de la dispersion géographique de ses
différentes composantes. Le choix du mot "corporate" était peut-être mal venu
dans la mesure où certains l’associent étroitement au secteur privé. Le concept
qui est derrière n’en est pas moins valable, comme l’ont d’ailleurs reconnu
nombre d’États Membres, car le Secrétariat s’est trop longtemps concentré sur
les unités du Siège, perdant de vue les perspectives et les besoins spécifiques
des autres lieux d’affectation, en particulier ceux des commissions régionales.

57. Sans être une entreprise commerciale, l’ONU doit employer au mieux ses
moyens limités. L’objectif du Bureau de la gestion des ressources humaines est
de rendre les fonctionnaires aussi productifs que possible afin d’améliorer
l’exécution des programmes et d’optimiser les apports des États Membres dont les
directives seront appliquées par le Secrétariat avec le maximum d’efficacité et
d’efficience. Le rôle du Bureau est de fournir un appui à la gestion des
ressources humaines. L’un des principaux éléments de la stratégie à cet égard
est le système de notation, qui a été introduit dans tous les lieux
d’affectation, les cycles d’évaluation commençant le 1er janvier ou le
1er avril 1996.

/...



A/C.5/51/SR.16
Français
Page 12

58. Quelques délégations se sont interrogées sur l’opportunité d’appliquer le
système de notation aux fonctionnaires internationaux et sur les modalités de sa
mise en oeuvre. Le Sous-Secrétaire général rappelle que le système a été
spécifiquement conçu pour l’ONU. Il permet à chaque fonctionnaire et à son
supérieur hiérarchique de convenir des objectifs à atteindre, de faire le point
des attributions courantes de l’intéressé, de recenser les domaines dans
lesquels il doit faire des efforts et de déterminer ceux dans lesquels il peut
se perfectionner et développer son potentiel. Il incombe aux cadres et
superviseurs de mettre en oeuvre le mécanisme de suivi du comportement
professionnel, en collaboration avec leurs subordonnés, et en tenant compte de
la diversité des cultures et des différences entre les sexes. Le système a été
élaboré en consultation avec le personnel et l’encadrement dans l’ensemble du
Secrétariat, après quoi le Comité de coordination entre l’Administration et le
personne l y a mis la dernière main. Plus de 11 000 fonctionnaires ont été
formés à son utilisation dans le cadre d’un programme de formation qui a coûté
1,3 million de dollars.

59. Changer le style de gestion d’une organisation prend du temps et suppose
qu’un nombre suffisant de cadres s’attellent résolument à la tâche, activement
épaulés par la direction. À ce jour, plus de 90 % des directeurs et
fonctionnaires de rang supérieur ont suivi le programme de formation à la
gestion axée sur les relations humaines et ce devrait être prochainement le tour
des administrateurs des classes P-4 et P-5. On estime qu’à la fin de 1997, un
millier de cadres auront bénéficié de cette formation. Tous les programmes de
formation sont financés à l’aide du budget ordinaire et les fonctionnaires sont
invités à suivre ceux qui peuvent les aider dans leur travail et répondre à
leurs besoins propres. Les cours de langues sont ouverts à tous.

60. Depuis le lancement du programme de congé sabbatique, au début de l’année
universitaire 1989/90, 28 fonctionnaires seulement en ont tiré parti. Ils se
répartissent à égalité entre nationaux de pays développés et nationaux de pays
en développement. Les modifications apportées au programme en 1995-1996 ont
permis de porter le nombre de participants de un en 1993/94 à sept en 1996.

61. Un élément important de la stratégie présentée par le Secrétaire général en
1994 était la création d’une école des cadres des Nations Unies. Ce projet a
sensiblement progressé au cours des 18 derniers mois. Des consultations
interorganisations et une étude de faisabilité menées en 1995 ont montré qu’il
existait un intérêt certain pour une école qui constituerait un ferment de
réforme pour toutes les organisations du système, aurait un effet de synergie
sur les programmes de formation individuelle et se traduirait par l’adoption
d’un projet, d’une démarche et d’un style de gestion communs à tous les
organismes des Nations Unies. À terme, l’École devrait s’autofinancer.
Actuellement tous ses besoins sont couverts par des ressources extrabudgétaires
- contributions en espèces et en nature d’États Membres, de programmes des
Nations Unies soucieux d’améliorer la coordination et du secteur privé.

62. L’École des cadres des Nations Unies est conçue comme un réseau à l’échelle
du système, qui offre des programmes de formation et des possibilités de stage
tant dans des pays développés que dans des pays en développement. Les
fonctionnaires des Nations Unies peuvent suivre diverses formations sur place,
aux côtés de fonctionnaires nationaux et d’employés d’organisations non
gouvernementales. L’UNITAR joue un rôle actif dans les activités de l’École.
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63. Plusieurs délégations se sont inquiétées des retards pris dans la mise en
place d’un système général d’organisation des carrières. Le Bureau de la
gestion des ressources humaines est en train de coordonner les différents
constituants d’une structure devant favoriser l’organisation des carrières dans
l’ensemble du Secrétariat, et dont l’un des éléments est un mécanisme de
planification des réaffectations des fonctionnaires travaillant dans un certain
nombre de secteurs : finances, ressources humaines, services administratifs et
services linguistiques, et des administrateurs auxiliaires. En période de
mutation rapide et de raréfaction des ressources, il est difficile de concevoir
une carrière rectiligne. L’organisation des carrières au Secrétariat doit
procéder d’une démarche flexible et dynamique de la part de deux parties, dont
chacune a ses responsabilités : l’Organisation doit fournir l’encadrement et les
structures appropriées; le fonctionnaire doit chercher activement à se
perfectionner et démontrer sa capacité d’adaptation. Les ressources étant très
limitées, il n’est pas certain que l’on puisse établir un plan de carrière
individualisé pour chaque fonctionnaire, comme le souhaiteraient certaines
délégations. Néanmoins, le Bureau continuera d’appuyer les efforts visant à
répondre aux besoins spécifiques de diverses catégories de fonctionnaires. Dans
le cas des administrateurs auxiliaires, par exemple, on a mis au point pour
application à partir de 1997 un programme très complet, comportant plusieurs
volets (orientation, affectation, formation et réaffectations planifiées), qui
devrait faciliter l’intégration des intéressés au sein de l’Organisation.

64. La cellule de planification des ressources humaines approuvée par
l’Assemblée générale en décembre 1994 a démarré ses activités en octobre 1995.
Son rôle est de mettre au point un système de planification à long terme qui
permette d’évaluer les besoins en personnel à court terme et à long terme en vue
de prendre les dispositions voulues à l’échelon de l’Organisation et des
départements. La première étape consiste à créer, avec l’appui du Système
intégré de gestion, une base de données où seront regroupés des informations sur
l’organisation du Secrétariat, les profils recherchés, les dossiers du
personnel, des informations financières et des données sur les programmes.
Jusqu’à présent, l’unité concernée s’est attachée à élaborer une méthode de
planification de la gestion des ressources humaines, des procédures et des
règles pour l’établissement de rapports, et à établir ou affiner des données.

65. Pour gérer efficacement les ressources humaines, il faut disposer de
données complètes et fiables. C’est ce à quoi vise le Système intégré de
gestion. Un rapport détaillé sur l’état d’avancement de la mise en oeuvre du
système sera remis à la Commission dans les semaines à venir. Nombre des
applications concernant les ressources humaines ont déjà été implémentées au
Siège. La mise en place du système dans les bureaux hors Siège a débuté en
1996, mais le système d’établissement de rapports de synthèse ne sera pas
opérationnel avant que toutes les applications aient été installées dans tous
ces bureaux et que la base de données mondiale soit au point (elle devrait être
prête fin 1997). Dans les mois qui viennent, le Secrétariat aura à sa
disposition un volume croissant de données détaillées et rapidement accessibles
sur le personnel. La base de données mondiale une fois créée, le Système
intégré de gestion offrira de nouvelles fonctions très utiles pour la gestion
des ressources humaines : classement des postes, inventaire des compétences,
tenue de fichiers (de candidates qualifiées, notamment) et gestion des rapports
de notation, cette dernière fonction étant particulièrement précieuse pour la
gestion et la planification des ressources humaines.
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66. Un certain nombre de délégations ont reconnu le progrès que constitue la
diminution, certes modeste, du nombre de pays non représentés, sous-représentés
ou surreprésentés et presque toutes ont réaffirmé leur attachement au principe
d’une répartition géographique aussi large et équitable que possible. Le
Secrétariat est déterminé à faire le nécessaire à cet égard. Quelques
délégations ont contesté les modalités de classement dans le groupe des États
sous-représentés. Le Sous-Secrétaire général fait observer qu’elles ont été
arrêtées par l’Assemblée générale. Selon les définitions en vigueur, est
considéré comme convenablement représenté tout État Membre dont le nombre de
nationaux travaillant au Secrétariat se situe à l’intérieur de la fourchette qui
lui est attribuée conformément aux normes établies par l’Assemblée générale.
Répondant au représentant du Paraguay, le Sous-Secrétaire général dit qu’avec
2 nationaux le Paraguay n’est pas sous-représenté puisque sa fourchette va de 2
à 14. Néanmoins, le Secrétaire général poursuivra ses efforts pour que le
nombre de fonctionnaires paraguayens se rapproche du point médian; un concours
national a été organisé au Paraguay à cette fin en janvier 1996.

67. Des délégations ont demandé qu’on leur explique pourquoi le nombre de
nationaux de certains États Membres est deux ou trois fois supérieur à ce qu’il
devrait être. Ce phénomène persistant est dû à divers facteurs qui contrarient
les efforts faits par le Bureau de la gestion des ressources humaines au stade
du recrutement pour atteindre à un meilleur équilibre. D’abord, les conditions
d’emploi ne sont pas compétitives par rapport à celles offertes dans certains
États Membres, d’où la difficulté de s’attacher les services de nationaux de ces
pays. Ensuite, lorsqu’un poste est à pourvoir, on ne trouve pas toujours de
candidat qualifié dans les États Membres non représentés ou sous-représentés.
Enfin, dans les principaux lieux d’affectation et notamment aux sièges des
commissions régionales, la tendance est de privilégier la représentation
régionale, avec les incidences que cela comporte au niveau global. En outre,
les contraintes budgétaires et le gel du recrutement ont réduit le nombre de
postes à pourvoir et, partant, les possibilités de prendre des mesures
d’ajustement. Le recrutement par le biais de concours nationaux est l’une des
solutions sur lesquelles on continue de mettre l’accent et les États Membres non
représentés, sous-représentés ou se situant en-dessous du point médian de leur
fourchette ont été invités à participer à l’organisation de ce type de concours.
Le Bureau de la gestion des ressources humaines est pleinement conscient de la
nécessité de cibler les recrutements à tous les niveaux pour corriger les
déséquilibres constatés.

68. En ce qui concerne les candidates recrutées sans avoir passé de concours
nationaux, en vertu des pouvoirs discrétionnaires du Secrétaire général, les
États Membres noteront que leur nombre est très faible puisqu’il n’est pas même
de sept, comme indiqué dans le rapport A/51/421, mais de cinq. La première des
deux candidates incluses dans ce groupe par erreur est une lauréate d’un
concours national qui travaillait pour l’Organisation à titre temporaire. La
seconde avait été engagée à titre temporaire par un bureau hors Siège qui a
inconsidérément prorogé son contrat sans y avoir été autorisé. Quatre des cinq
candidates pour lesquelles une exception a été faite ont été affectées à des
postes qui exigeaient des compétences linguistiques spéciales et la cinquième a
été nommée au cabinet du Secrétaire général.

69. Le Bureau de la gestion des ressources humaines met tout en oeuvre pour
engager rapidement les candidats sélectionnés et regrette que le processus de
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recrutement soit souvent perçu comme lent et pesant. La première contrainte est
que les postes doivent être libres. Le Sous-Secrétaire général précise, à
l’intention du représentant de l’Italie que, n’ayant pas été informé des
souhaits de son pays, le Bureau n’a pas prévu d’y organiser de concours national
en 1997, mais qu’il est prêt à le faire en 1998. Il regrette que deux lauréats
italiens sélectionnés en 1993 aient décliné l’offre d’emploi qui leur a été
faite. Dans le cas de la République islamique d’Iran, le Secrétariat a proposé
d’organiser un concours national, mais le Gouvernement iranien a refusé.

70. Des délégations se sont inquiétées des incidences du programme de
réaffectation sur la répartition géographique des effectifs et sur la
représentation des femmes. En réalité, la question ne se pose pas car le
Secrétaire général n’a supprimé aucun poste et il n’y a eu aucun licenciement.
Tous les fonctionnaires qui ont cessé le service sont partis de leur plein gré,
en prenant une retraite anticipée pour certains.

71. Au sujet de la représentation des femmes, des délégations se sont enquises
des mesures prises pour préserver les acquis. Le Sous-Secrétaire général
indique que 11 % seulement des fonctionnaires non encore réaffectés sont des
femmes. Grâce aux efforts concertés du Bureau de la gestion des ressources
humaines et des directeurs de programme, les femmes n’ont pas été
proportionnellement plus touchées que les hommes par la campagne de départ
anticipé : 60 des 89 administrateurs qui ont quitté l’Organisation dans le cadre
de ce programme étaient des hommes.

72. Le Bureau de la gestion des ressources humaines n’épargne aucun effort pour
aider les directeurs de programme à engager des femmes qualifiées, en
particulier à des postes de direction. Son objectif est que hommes et femmes
puissent contribuer pareillement à l’activité de l’Organisation. Il suit de
près tous les problèmes qui peuvent se poser sur le lieu de travail, y compris
le harcèlement.

73. Outre les économies réalisées, le programme de départ anticipé a permis à
l’Organisation de retenir des fonctionnaires dont les compétences l’aideront à
faire face aux défis qui l’attendent, tout en laissant partir ceux qui le
souhaitaient. Le Secrétaire général a pris note des préoccupations exprimées en
ce qui concerne les engagements pour une durée déterminée et les engagements à
titre permanent.

74. Abordant la question de la représentation du personnel, le Sous-Secrétaire
général indique que 3 000 fonctionnaires sur 6 000 environ paient leur
cotisation à leur syndicat ou association à New York et 324 sur 985 à Nairobi.
Le chiffre de 2,5 millions de dollars auquel aboutit l’estimation des coûts
indirects de la représentation du personnel correspond à un coût théorique;
c’est le montant obtenu en appliquant la formule recommandée par le Comité de
coordination entre l’Administration et le personnel. Auparavant, il n’existait
pas de formule convenue pour déterminer le nombre raisonnable d’heures pouvant
être consacrées aux activités de représentation du personnel. Il n’est pas
possible d’indiquer les dépenses effectives car, à la demande de l’Assemblée
générale, la formule qui servirait à les évaluer n’est pas encore appliquée.

75. Le coûts indirects théoriques ont été calculés sur la base du point médian
du barème des traitements, ajusté pour chaque lieu d’affectation.
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L’augmentation enregistrée par rapport à 1994 tient au fait qu’en 1994, on avait
retenu pour le calcul les coûts salariaux correspondant à la classe des postes
occupés par les présidents des syndicats et les premier et second vice-
présidents à New York.

76. Le Secrétaire général et les autres hauts fonctionnaires de l’Organisation
sont favorables à un processus de consultations constructives entre
l’Administration et le personnel sur les conditions d’emploi et le bien-être du
personnel. Mais qui dit consultations dit dialogue. Les représentants du
personnel et le Président du Comité du personnel de New York n’ont pas été
objectifs dans leur exposé de la situation.

77. Les représentants syndicaux ont du mal à s’adapter au changement. Ils sont
soumis aux pressions de leur électorat, lequel est très démoralisé.
L’Administration comprend que le personnel soit généralement anxieux, mais ne
peut pour autant faire abstraction de la réalité. Le noeud du problème est
qu’il faut trouver les moyens de répondre aux besoins des États Membres, dans un
contexte budgétaire toujours plus difficile. Il faut faire des efforts sincères
pour chercher des solutions réalistes, qui préservent aussi bien les intérêts de
l’Organisation que ceux de la fonction publique internationale.

78. Le Sous-Secrétaire général sait gré aux États Membres des conseils qu’ils
ont donné au Secrétariat pour orienter son action dans les années à venir.

79. M. STÖCKL (Allemagne) souhaiterait que la déclaration du Sous-Secrétaire
général à la gestion des ressources humaines soit mise à la disposition des
délégations par écrit. Il signale que la Commission n’a toujours pas reçu
communication du rapport du Corps commun d’inspection sur la politique de
recrutement et de promotion et voudrait savoir si le Président a l’intention de
laisser le débat ouvert.

80. M. NOUR (Égypte) dit que le débat ne peut être clos avant que la Commission
ait examiné la déclaration du Sous-Secrétaire général. De toute évidence, il y
a une crise de confiance entre le Bureau de la gestion des ressources humaines,
le personnel et les États Membres. Le problème doit être discuté très
franchement, car les délégations ne pourront pas se prononcer sur un projet de
résolution tant qu’elles n’y verront pas plus clair. Pour sa part, M. Nour
n’est pas certain que le Sous-Secrétaire général ait raison quand il dit que les
doléances du personnel sont sans fondement. Quoi qu’il en soit, il faut prendre
le mal à la racine et pour cela donner davantage de temps aux délégations.

81. Mme INCERA (Costa Rica), prenant la parole au nom du Groupe des 77 et de la
Chine, dit qu’elle n’a pas reçu les renseignements demandés sur les
réaffectations. S’exprimant au nom de sa délégation, elle s’associe aux
observations du représentant de l’Égypte.

82. M. GODA (Japon) estime que la Commission devrait encore tenir plusieurs
séances officielles sur le point 120, car elle attend plusieurs rapports, dont
celui du CCI. Le Sous-Secrétaire général a indiqué que le rapport sur la
composition du Secrétariat (A/51/421) comportait une erreur au paragraphe 38, où
est indiqué le nombre de femmes engagées sans avoir passé les concours
nationaux; le Secrétariat devra publier un rectificatif. Enfin, l’intervenant
voudrait savoir quelles sont les qualifications de la candidate engagée à la
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classe P-2 dans le cadre des dérogations au gel du recrutement mentionnées à
l’annexe VII du deuxième rapport du Comité consultatif (A/51/7/Add.1).

83. M. Goda a pris note avec satisfaction des informations relatives à l’École
des cadres des Nations Unies. Il croit comprendre que ce projet n’aura pas
d’incidences financières sur le budget ordinaire. Si certaines propositions
devaient avoir des incidences financières, ou entraîner une modification du
mandat de l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche ou d’un
autre organe, le Secrétaire général devrait les soumettre pour examen à
l’Assemblée générale ou à tout autre organe compétent.

84. Mme BUERGO RODRÍGUEZ(Cuba) souhaite également que la déclaration du Sous-
Secrétaire général soit présentée à la Commission par écrit. L’état des
relations entre l’Administration et le personnel est très important et est un
sujet de préoccupation pour un grand nombre d’États Membres. La Commission
devra recevoir des éclaircissements complémentaires lors d’une séance officielle
avant de pouvoir examiner des projets de résolution au cours de consultations
officieuses. La délégation cubaine attend avec intérêt les réponses du
Contrôleur aux questions posées sur l’application de la résolution 50/214.

85. M. RAESSHAGHAGHI (République islamique d’Iran) signale qu’il n’a pas reçu
de réponse à ses questions concernant la modification de la fourchette attribuée
à son pays et le départ de deux nationaux iraniens dans le cadre des récentes
réductions d’effectifs. Il s’associe à la déclaration du représentant de
l’Égypte.

86. M. MOKTEFI (Algérie) espère que la Commission pourra examiner prochainement
le rapport du CCI sur la politique de recrutement et de promotion.

87. Le PRÉSIDENT note que les délégations souhaitent étudier la déclaration du
Sous-Secrétaire général et devront également examiner le rapport du CCI. Les
travaux seront organisés en conséquence.

La séance est levée à 12 heures 55 .

-----


